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XIIe ANNEE 

15 C'CTOBHE - 15 NOV:Er-,~BRE 1967 

C H A R E 0 N N A G E S 

Ré tro s pective des fermetures clé ,j &- effectu8es en 1967 

Avec l a ferm-eture du siège "Shamrock", effectuée 

comme pr évu le 31 octobre par la fi Hiberni a AG" (1), le 

nombre tota l des charbonnages entièrement fermés en Alle

m~gne (R. F .) s'élève à 10 ( sur 95) depuis le début de 

l'année. ~1 1966 , ces entreprises avaient encore produit 

8 , 27 millions t et elles occupai ent environ 19.400 tra

vailleurs en fin d'année. 

nr autre part, au cours des dix premiers mois de 1967, 

on a :procédé à l a fermeture parti elle de 5 sièg es et on a 

abandonné co:r::rplètement 1' exploi t t:~ ti on de 5 cokeries ; l'ef-

fectif touché par ces mesures s'est élevé à 1.400 pers onnes . 

(1) Voir notre Note d'inforBation XII-8, juillet-septe~bre 1967 
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Dans la plupart des cas, le gouvernement·fé.déral 

a demandé l'application de l'article 56,2 du traité CECA 

potir faciliter l'a. réadap.tation draa· mi_neurs. 
' . ' ·~ ., - ... 

Ferm.etures préVJleS pour 1968 

Le conseil dtadlliinistra-tion de le. "Comm~ut·é 

ata:-etion" a" donné son accord, le 2 oot'obre, au .sujet de 

la fermeture-, pré.vue pour. fin mars 1968, _des si~gea 

2/3 , et 4/5- de· la 11Conoo:rdia 13ergbau AG" (l) f qui occu

pent ·actuallémént quel qua .3·. 500 mineur~ l Oberhausen 

(Ruhr) •· 
'· 

En tenant éompte de ··cètt'é d~o:1siorf, Ôli p·eut" ·Cal-

euler ~ue' 9. fermeturè_s de -'oha.'rbonnagee sont ·-e:otuel1ement 

prévue·s J?Our i96à ( d~nt 6 ·· oon.cernerlt· fa -Ruhr) .. ·Ces antTe

prises, 'qu~ ont. Ur{~ capaoit~ ·global·a· d'e- 10,2 mi·lliori.s :t·, 
•· . ~ ~ 

donnent ede .1 'em.pl,o'i ~ 26~000 tra.vaillèurs.' ·, 
'\ 

~~spensi~n provisoire de déçis~on@ de fqrmeture 

· · · ':La direction de la "Gelsenkirohener _ Bergwark~ AG" 

a fait oorinaitre le 13 :octobre son in'Ç_entio!! de .:procéder, 

. fin· mars 19·6&, à la fermeture du ·a~~_ge "Hanse. tt h., Dortmund

Huckmde, _ et, .fin a·eptembre. ·.1968, à _oelle du si~g~ "P.luto" 

~ Wanne-Eickel-. · Ge-s deux mines de la Ruh:z;o oacupent aotue.l .. 

lament 5.6)0 $Uvriere et.èmployés •. 

Le. personnel a: protes-té violemment contre les fèr .. 

matures-envisagées; il a été appuyé par le synd~cat ouvrier 

"IG Bergbau-Energie". ~-Le 23 octobre, 1e. cabinet fédé~a.l a 

décidé de refuser le versément de la pr~me gouvernementale 

de fermeture si l'entreprise persiste de.ne son .. intention. 

(1) Voir nos Notes d 1~nformati~n-XII-5, avril~i,:XIl~ ma~~juin 
et XII-8~ juillet-septembre 1967 



- 3 -

La direction de la GBAG a suspendu provisoirement les décisions 

de fermeture. 

Le projet de loi DUI "l'adaEtation et l'assainissement de' 

4'industrie houill~re" nu Bundestag (1) 
.\ 
J 

L:' Le Bundeotag a approuvé en J?remi~re .lecttire 1 le S. novembre, 

{i projet de loi en la mati~re,adopté par le gouvernement fédéral 

le 24 mai et examiné d~s le 30 juin par le Bunde~rat. 

Le projet actuel prévoit. une rat.ionalisation de la produc

tion l1ouill~x~ par regroupement des entreprises en une société 

unique (2), ce qui est nouveau, et~ encouragement financier aux 

industries qui créeraient des emplois dans la Ruhr et en Sarre (le 

gouvernement octroierait, par exemple, une prime de 10 % aux in

vestissements nouveaux); ces industri.es de-yraient en outre, comme 

dans le proje~ .Primitif, avoir aooès ~ des terrains miniers inut:t

lis6s q~e des m~sures expéditive? d•expropriation pourraient déga

ger. Le projet n 1 envisage plus, per contre, l'institution d'un 

délégué fédéral· pour l' industri~··houill~re. 

Dan~ le domaine sooial, ce projet s'accompagne des mesures 

dont nous avons.rendu·compte (indemnités de départ, etc.). Au cours 

du débat ~arlementaire, le ministre fédéral de lléoonomie, 

·M. Schiller, a déclaré qua l'Etat fédéral et les Lander avaient 

prévu quelque lOO milli-ons DM pour assurer, .en 1968 aussi, le 

financement des compensations salariales pour postes chemés et 

des postes de rattrapage non effectués. Il faudreit d'eutre part 

s'attendre, selon lui.1 ~ devoir reclasser, d'ici 1971, 40.000 

mineurs touchés par l'assainissement de l'industrie houill~re• 

Les trois grands partis représentés au Bundestag ont appuyé 

le projet gouvernemental; il eot ressç:>rti du débfl,t que si la con

centration de l'industrie houill~re allem~de en une société unique 

ne sreffeotue pcs à bref délai sur base volontaire, le gouvernement 

fédéral est déoidé A intervenir autoritairement. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-5, avril-mai et XII-6, mai
juin 1967.. ·. 

(2) Le regroupement envisagé concernerait au Minimum les charbon~ 
nages de la Ruhr. 

iliJ./67 f 
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Bel gigue 

Inondetion du puits de la Grande Bacnure (Li~ge) 

A la mi-octobre, le puits de la Grande Baonure 

a été brusquement envahi par une arrivée massive des 

eaux, provenant apparemment des charbonnages voisins 

fermés. 

Les 1.327 mineurs de ce puits ont d~.~tre mis 

en ohemage ~our une période indéterminée. D'importants 

travaux de pompage ont été immédiatement entrepris. 

Le Directoire de l'industrie charbonni~re a 

examiné un rapport technique de l'Administration des 

mines, pour déoidar du sort qui sera finalement réservé 

h. cette minet qui normalement aurait d'tl rester ouverte 

pendant 5 ans enoore. On craint devoir abandonner défini

tivement l'extraction aux étages inférieurs. 

Fermetures et mouvements sociaux 

Les fermetures qui doivent intervenir prochaine~ 

ment (1) provoquent une vive agitation dans les régions 

concernéest dans la mine de Gilly (Hainaut) une trentaine 

de mineurs ont fait la gr~ve au fond du 6 au 11 novembre 

pour réclemer l'application des aocorda de Zwartberg. 

Dans le Limbourg belge, 15.000\pereonnea:ont·• · 

manifeat·é A Mechelen s/Meuse et ~ Eisden contre les fer

metures des charbonnages. 

Selon une déclaration du ministre Bertrnnd, .la .. ré

duction de la production de la Campine, fixée à 600.000 t 

pour 1968 en application du programme du Directoire char

bonnier, sera répartie sur tous les charbonnages de la région. 

(1) Puits de St. Albert, Héribus, Nord de Gillyt Voir nos 
Notes d'information XII-6, mai-juin et XII-a, juillet
septembre 1967 



- 5 ... 

France 

L'indemnisation du ch6mage technique (1) 

Un protocole d'accord pour l'indemnisation du 

chemage technique a été signé le 24 octobre par les 

Charbonnages de France, d'un c8té, les fédérations des 

mineurs CFTC et FO, de l'autre. Il prévoit que 

1 1 indemnisation aera égale h. 75 % du salaire de 

base, augmenté de la majoration d'ancienneté; 

le premier jour ohe~é dans le mois ne sera pas 

indemnisé; 

le financement sera assuré par une retenue de 0,20 FF 
par quinzaine sur le s&laire de chaque ouvrier et 

par une contribution double de la part des Charbon-

nages. 

Ltaccord a pris effet rétroactivement au ler oc

tobre dernier. 

Les mode.lités de reclassement des mineurs du Bassin de 

Lorro..ine.(\, 

Le 16 octobre, les Houill~res de Lorraine ont 

rendu publiques les modalités d'application, dans leur 

bassin, des aides de réadaptation. 

Pour chacune des années 1968 et 1969, les Houill~res, 

qui occupent actuellement 34.400 personnes, prévoient une 

diminution d'effectif de 1.000 travailleurs par an. 

Les reclessementa indispensables seront facilitée 

par le bureau de l'emploi, réoemment créé,et par 1'-octroi de primes 

de départ aux agents quit de leur gré, quitteront la mine 

(1) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967; 
l'indemnisation du ch6mage partiel a été évoqu~ d~~s notre 
Note d'information XII-6, mai-juin 1967 
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apr?:ts y avoir trava.il-l..é ..... a,u.· mo.ins 1.0 .. ans. En oonformi té 

aveo le protocole national du 16 juin (1), le mon.tant des 

primes sera éga.l ~ un demi-moi.s de salaire par année 

d'ancienneté et sera me.joré d'un dixi~me du salaire men

suel par année -d~··--.fond. . .. "· ... '•' .. '' 

· · Les modalités gén~rales dea aides de_réadaptation 

CECA restent ,bien entendu ~pp-lica.bles ~ oea mineurs. 

.. ' et du Bassin de la Loire 

Dèpuis quelque tein.ps,~ il est question de la.·rerme• 

ture totale des charbonnages de ce bassin (4.833 travail

leurs. en décembre .. 1966), qp.i- pp~a.:ï:- t -a~ -réaliser dans 

·un certf' .. in _nomb:t!e d'-années- (~).-· Se~on une déclfi,ration 

. récant.e .. du dir-ecteur -général des Ho_uill~res da l.a ~oire-, 

1 'abandon· :complet de 1.' e~loi_tation .. s'effectuera: entre 

1972 et 1975, en fonction des possibilités de réamploi. 

Jusqu'en 1970, la réduction des effectifs pourra 

atteindre 150 A 200 personnes .pa.r an. 

Dbs mai~tenant, la plupart des modalités de rec~as~ 
sement (primêo '<ie ·d~p-art~ --ëtb·~-') ·sont~ ~ppli~a.blesf. 'ce~tains 
:avantages. ·sont pa.r-ticuli~rs A la -Loi-re, notwnment la fa

cul té de conserver le. logement des Houil~è~es_, h condi

·tion de ptty:&r un loyer... Le.s· _offres. d.' eaploi pa.I'I"~et O.U.X 

bureaux départementaux compétents seront réservé~e_s · pettdant 

_huit jours aux mineurs, qui jouiront ainsi d'une priorité. 

(1) Voir notre Note d'information XII-a, juillet-septembre 1967 
(2) Voir nos Notes d'information XI-11, novembre-décembre 1~66 

et XII"8' juillet-septembre 1967 . . ' 

5632/67 f 
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M I N E S DE· FER 

Allemagne (R.F,) 

Nouveaux emplois pour mineurs, à Pegnitz (1) 

Le Land de Bavi~re a fait savoir, le 19 octobre, que 

le personnel de la mine 11Kleiner Joharinesu, touché par la 

fermeture prévue pour la fin de 1967, trouvera à se réemployer 

dans une llS:iae de construction de machines en cours d' implan-
.. 

tation à Pegni tz •. Cette industrie nouvelle a pu se créer avec 

l'aide financière du gouvernement fédéral et du gouvernement 

bavarois·. 

La Commission des Communautés européennes a pris le 

26 octobre la décision a•acoorder des aides de readaptation 

à concurrence de 350.000 DM aux 338 mineurs de "Kleiner Jo

h~es", en se basant sur ltarticle 56,2 du traite de la CECA. 

France 

Lieenoiement collectif pour fermeture partielle 

La mine de Batère (Pyrénées-orientales), qui occupe 

60 travailleurs, s 1 est vu contrainte d'interrompre provisoi

rement l'extraction, A la suite de la disparition de ses dé

bouchés. 

Elle reprendra une certaine production lorsque sera 

mise en service l'aciérie à l'oxyg~ne qui doit s'implanter 

à Decazevill~ (Aveyron). D~s 1969, la nouvelle usine pourra 

absorber 50.000 t de mineraien provenance de :Bat~re, ca qui 

permettra le maintien au travail de 35 mineurs. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-3, février-mars et 
XII-6, mai-juin 1967 

5632/67 f 
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La mine a pris la décision de licencier, d'ici la 

fin de l'année, les·2.5.travailleurs qui, en tout état de 

cause, se trouveront en surnombre. Le bénéfice des aides 

de réadaptation prévues par 1 .. ! ar.tiol~ ... 56,2 d.u .. t~~i:té. .G:E;CA 

a été . d~m~d~ pour oae. mineurs. 

Quant aux·35 travail~eurs quG la mine de Bat~re 

conserve A ·1 'eff~ctif, . ils seront utilisés, -e;n attendant 
~ ' . . " 

que 1' a;traction puisse .·reprendre, ~ des travaux de mQder-

nisation 4es installations du fond et de la surfaQe. 

·Augmentation des- salaires 
J 

Les salaires de base des mines de fer~de l'Est~ 

qui avaient été relevé de ;,2 % ~ compter du 1er jan

vier 1967 (1), ont A nouveau.rété .. augmenté~ _de l,2 .%.a~ec 
': .,.~, '"', ·~~·· •' ,... : ..... ~-· ~.-... , •• ~. '"' ..... •· ·~o.~ .... ,..t"t -~,..., ~', ••lw•t· ,,.,_,. -N ,.../,.....,.~ :..~,..,. .. .,._,... ..• _,-... 

effet au 1er septembre. 
~ ' . ' . 

Les salo.ires horairès. de b~se des o~niers ont été 

portés aux taux suiva:nts, différe~oiés. s~io~ le'~. catég~ries 
de ± à vi.I' pour la. jour et' è.e I à" VI pour le· tond. a 

Joar-'·! .. ·· 

· · · J·our VII .. 

1 . 

Fond I 

Fond YI 

. ' ~ -::.. . . .• ,.. ....~ 

i.· •91 + 

2;Q64--FF 

3;302 .. FF-·· 
: ~ ' •. . .'. .. .. ~ . 

2,293 FF 

/;,554:~F 

.......... 

~ ~ - . ' ,. ' ,. 
•''' ............ ~ ••. ~ .. ~ •• , .. ~ ... 1"'·"·'··'"·-·1• . .-. ... -.~·-.,. ·~· ... 

' : .... . ,·: . ·. ·:. .( . ··~· ... 

, •• J_ 

---------------------------------------'.: -; ... . ' '. . . . 

(1) Voir notre Note d'information XII-a,·jUillè't-septeinbre 19E7 

... .,. 
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S I D E R U R G I E 

Allemagne (R,F.) 

Horai~es de travail réduits 

La société "Stahlwerke Bochum AG" avait introduit 

le 9 octobre un horaire réduit de travail pour le personnel 

du laminoir à froid. Cette mesurè,·prévue A l'origine pour 

huit semaines, a pu ~tre.levée d~a le 23 octobre, grâce~ 

l'amélioration soudaine du carnet de commandes. 

Dans une grande partie de l'industrie sidérurgique, 

des réductions d 1 ac ti vi té ont encore 1)u· être• observées, à;-des de

gréa divers. 

Des emplois nouveaux l Amberg ? 

La fermeture des hauts fourneaux et de la cokerie 

de l'usine "Luitpoldhütten, ~Amberg (Bavière), touchera, 

vers le milieu de 1968, quelque. 600 travailleuro (1). 

Le ministère de l'économie du Land de Bavière ~our-

suit des négociations avec diffé~entes entreprises qui pour

raient venir s'implanter entretemps dans la loc~i té pour _ -L..~-:..., ir 

fournir un réemploi ~ ces travailleurs. 

Conclusion de négociations collectives {l) 

De nouvelles conventions colleotivea en m&tièr~ de 

salaires et de traite~•nts ont été concluest avec effet au 

ler février 1968, entre les partenaires sociaux de la sidé

rurgie sarroise. Elles pourront ~tre dénoncées pour la pre

mi~re fois au 30 septembre 1968. 

(1) Voir notre Note d 1information XII-a, juillet-septembre 1967 

5632/67 ~ 
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Pour les )0 000 travailleurs de cette industrie, le 

salaire horaire de base passera ~ 3, 72 DM .(relbveme.nt de 

0,12 DM) et le traitement mensuel de base à 458 DM (19 DM 

·en plus). +1 est prévu,que~ces ~ugmentations conventionnel

les pourront. s'imputer sur .les éléments extra-conventionnels 

des rémunérations. Cette clause pa~t~ouli~re est destinée 

à maintenir. la "neutralité des ~~tlt~" (I_eostenneutralitat). 

Pour les salariés de l'entreprise "Salzgitter AG", 

une nouvellë 'convention a introduit depuis le ler novembre 

1967 un re'l~vement à 2,66 D:M: du salaire minimum (hausse de 

0 tlO DM). l'our ceux da la société "I;L·s~der Hütte AG", le 

· salaire ho~aire de base conventio~el a été augmenté de 

0.,14 DM à. partir da la, m~me da te. D~~s 1 es de~ cas, la clau

ce der rtneutralité des oo<lts" joue également. 

Franc t' 

Négooia.tions collectives en Lorra.ine 

Les partenaires sociaux de la sidérurgie· lorraine 

se sont rencontrés le 10 octobre h Metz, pour' discuter de 

la. réduction da la ·durée du- travail~ " 

Les employeurs ·ont proposé, a•ici 1970 1 une réduc

tio~ d~ l•horaire heb4omadai~e de 48 A 42 heures. Elle se

rait limi t4e a.u personnel des services oonttnus, qui rece

vrait une compensation lég~rement inférieure A 60% da la 

perte de salaire· résultant de la réduction. 

Les syndicats ont réclamé une extension de la mesure 

envisagée au personnel daa services non continus ot, d'autre 

part, un a oompeustL ti on, à .rais.on dea 2/3 a.u moins t de la 
perte de sale.ire. 

Les négociations oontinuent. 

5632/67 
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La situation à Hennebont 

On se rappelle que, lors de la décision de !arme

ture des Forges d'Hennebont (Morbihan) (1), les pouvoirs 

publics se sont engagés ~ ne pas procéder à la fermeture 

avant l'implantation•. ~proximité, d'entreprises de re

conversion qui puissent assurer le reclassement du person

nel. L'usine occupe aujourd'hui 685 travailleurs; 80 d'entre 

eux, ~ui ont dépassé l'âge da 58 ana, p~ient obtenir 

la pré-retraite1 mais le sort des. 605 autres ne semble 

pas encore réglé. 

Des inqu~~tudes sur le reclassement de ceux-ci se 

sont fait jour récemment, selon la presse française, dans 

la régionJ une reprise des manifestations a été envisa

gée par la CGT. Les pouvoirs publics ont confirmé les en

gagements précédents e~ assurant qua de nouvelles entre

prises s'installeraient bient~t dans la zone de Lorient. 

DIVERS S E C T E U R 8 

Allemagne (R,F,) 

Relèvement des taux pour les indemnités de réemploi 

Le conseil d'administration de l'Institut fédéral 

pour l'emploi_ et 1 1 as~uranoe-chômage, ~Nuremberg, a dé~~ 

dé, le 1er novembre, de motifier les directives pour 1 1 en

couragament de la mobilité professioP~elle, 

Les nouvelles normes prévoient un rel~vement des 

taux maxima fixés antérieurement pour les indemnités de 

transport, d'attente et d'équipement professionnel, ainsi 

qu'une hausse linéaire des taux pour les indemnités dé sé

paration. 

(1) Voir nos Notas d'information XI-5, 8 et 9, mai, juillet
ao~t et septembre-octobre 1966 

5632/67 f 



Crédits dê restructuration po~r la Sarre 

Le comité directeur d~ m3me Institut a mis, vere 

le milieu d'octobre,.une somme de 15.millione DM, sous 

forme de pr~ts h taux réduit, à la dispoai ti on d·'-entre

prises qui aeraient désireuses de s'implanter en Sar~e 

et contribueraient -a.insi_· l 1 t amélioration de la structura 

économique du Land (1). 

L'évolution des conflits du travail en métallurgie (2) 

En Wurtemberg-Bade (3), la grève prévue par le 

syndicat ouvrier "IG Metall" pour le 29 octobre A minuit 

n'a pas eu lieu, à la suite d'un accord intervenu in ex

tremis entre les partenaires sociaux. Ce résultat est d1 

aux efforts de conciliation déployés par le ministre fédé

ral de l'économie, M. Schiller. Les conversations, qui se 

sont déroulées à Bonn pendant 20 heurds, ont aboutirle 

26 oêtobré h ün~ décision commune de'reprise des négocia

tions târifà.ires. Le 28 octobre, 1 'accord s 1 est fâ.i t sur 

ùné nouvelle conv~ntion-cadre en matière salariale (éntrant 

en vigueur le 1er juillet 968), sur le principe d'une ga

rantie de·revenus pour les travailleurs et s~r l'uniformi

sation prograssive des cat~gories local~s (.ort~?~la.~sep.). 
. . 

Les·oontlits du tre.vail se sont éga.lemènt terminés 

sur des àccords par1ta.ir~a dans lee métallurgies de Ham

bourg, ·._.lé 2o·· octc)bre, ·at' de 'Rhé:hanie•du-Nôrd/We·stphalie, 

le 14 novembre·. 

(1) Voir. aussi notre· Not.e d 1 information XII~9., s~p .. tembre-
octo~re 1?67• p~ 3_ . . 

(2) voir nos Notes· d'informa.tion:XII...;6/. ~ai-jrln,·· ~t 
XII-8, juil'"let.septembre 1967 · ·· ·· ' 

(3) Wurtemberg du Nord et Bade du Nord 

5632/67 f 



- 13 -.. 

En Hesse, par contre, les employeurs ont rejeté 

le 6 novembre une proposition de la commission d'arbitrage, 

ce qu~ a conduit 1 '"IG Metall" A organiser,. les 16 et .17 no

vembre, un référendum pcrmi les travailleurs pour savoir 

si ceux-ci étaient pr~ts à faire grève. 

En Wurtemberg du Sud et Hohenzollern, les négocia

tions paritaires ont échoué la 10 novembre. 

En ce qui concerne la métallurgie sarroise, la grande 

commission tarifaire de l'"IG Metall" a refusé le 13 novembre 

une proposition d'arbitrage. 

:Belgigue 

Les problèmes de restructuration dans l'ensemble de la 

métallurgie belge 

Au cours d'une réunion, tenue fin octobre, le 

comité de la Centrale chrétienne des métallurgistes a 

examiné la situation actuelle,~conomique et sociale,en 

métallurgie. 

Quant aux probl~mes économiques de fennetures 

d'usines, reconversion et expansion économique, la Centrale 

chrétienne des métallurgistes souhaite lrintensification 

des études entamées pour la sidérurgie a~ sein du Comité 

de concertation d~ politique sidérurgique, tant en ce qui 

concerne les probl~mes généraux que spé~ifiques. 

Etant donné l'urgence de ces questions pour plusieurs 

secteurs des fabrications métalliques, il est indispensable 

qu'une étude approfondie de la situationt de la structure et 

de l'évolution de ces secteurs soit entreprise rapidement au 

sein du Conseil professionnel du métal. 

5632/67 f 
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Ces travaux doivent permettre, selon la Centralat 
- ' 

• d 1une part, de prévenir les défaillances dtentreprises 

en difficul té'J 

... 'd'àutre part,· de donner plus d 1éla.n aux entreprises 

ayant'dès possibilités d'ëxpansion. 

Les arr~tés en matière sociale 

Une loi du 31 màrs avait-acèordé.au gouvernement 

des pouvoirs spécï'anx ·pour, légi.férèr par arr~·tés- ·dans le 

domaine économique et social; différents arr~tés de carac

t~re social vi·ennent d' ~t~e pris sur cette basè. Ils con

cernent a 

La· travail- des femmes: .. 
-~---~--~~---~~-~--~- ' 

Le mouvement visant à i 'amélioration des' cond.i ti ons 
1 ~ ' ', 

d·e travail des femni'es - qui ava.i t trouve des expressions 

. sltinificati~es. dan:s la. grbve 'd'Herstal· et:'dans· l'élabora

tic~- dê. la "Charte de la feÎUin.e au travail" (1 r - s'est 

reffété ~la' rin d'octobre d~s la législation,a.veo l'ar

r~té no 40. 

Celui-ci ~6ntient de-~ouvelles dispo~itions qui, 

pour 1 • __ essentiel·,. concernent 

-

,· ... 

le champ d'application ' la protection juridique n'est 

plus subordo·nnée lt%noatJ.~.-· d'un .. contrat "de travail, 

::nais découle de l'existence d'une relation da travail; 

la protection de la inatern·i té,· les·· travailleuses auront 

droit ~un congé de maternité de quatorze semaines et 

ne paur.mnt pas ~tre licenciées· a.u cours de _la grossesse 

ou apr~a l'accou.ohement-pour dea_ .raisons tenant h. leur 

état physique; 

(1) Voir nos Notes d'information XI~2 et XI-3, février at 
mars. 19t;.6; .. XTI-5,. ~vril-ma.i '1967 
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l'égalité des rémunérationsr le principe en est 

consacré dans l'arr~té qui reconna~t aux femmes 

un droit subjectif ~_cet égard et fait mention de 

l'article 119 du traité de la CEE (1). 

~~-~::~-!~!!-~-!~~~~-E~::~!~~ 
Un autre arrêté accordp·· ·les allocations de -chô

mage aux travailleurs à temps partiel: les n.lloca.tiona · 

sont en pri~cipe egales à celles octroyées aux travail

leurs ~ pl.ein temps, mais elles sont réduites proportion

nellement à la durée du travail non effectué. 

~~-~~~!~~-~~~-~~~~!~~~ 
Les qun.tre régimes qui exi.staien~ pour"les tra

vailleurs du secteur privé {ouvriers, employés, mineurs 

et marins) sont désormais fusionnés: basé sur le principe 

de la solidarité, le nouv~au régime implique à terme unG 

augmentation du taux da cot-isation des employés, aligné 

sur celui des ouvriers_. Entre 1976 et 1974, le taux sera 

graduellement porté de 10,25 % à 12,50 %. 
Les plafonds des rémunérations de référence pour 

le calcul des cotisations seront augmentés d~s 1968 et 

1969, et passeront finalement ~- 15.000 FB/mois (au lieu 

de 10.075 FE). 

Campagne nationale de sécurité du travail 

Une campagne nationale de sécurité du tre . .vail a 

été lancée par le ministre de l'emploi et du ~ravail. Elle 

se déroule d'octobre 1967 à juillet 1968 dans le but de sen

sibiliser l'opinion publique~ ce problème et de créer ainsi 

un climat de prév~ntion,sous le slogan "Sécurité d'abord". 

(1) L'arrêté dispose que "••• toute travailleuse peut inten
ter auprès de la juridiction compétente une action tendant 
à faire appliquer le principe de l'égalité des rémunérations 
entre travailleurs masculins et féminins", 
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France 

Le budget du minist~re dea affaires sociales 

Le budget 1968 ·du minist~re des .affaires sociales 

a été présenté.~ l'Assemblée natipnale le· 25 ootobre. 

Son·montant- 5.732 millions FF- est supérieur de 20,;0% 

au budget 1967.- L 1 augmentation est due en partie ~ la. aréa

tto~.de 1.500 postes nouveaux'de fonctionnaires, destinés 

à renforcer l'administration centrale et les servioes ex

térieurs du ministhre. ·. 

Entretiens pa.tronat-eyndioats 

En août dernier, le premier Ministre avait invité 

le Conseil national du patronat fran9aia à engager des 

conversations avec les organisations syndicales pour e~

miner au niveau national différents probl~mes sociaux, 

notamment oeux de 1 1emploi. Le patronat ayant accepté, 

ces entretiens se sont déroulés ~ la fin d'octobre; les 

syndicats CGT, FO, CFDT, CFTC et CGC ont eu ainsi l'coca

sion d'-exprimer leurs vues sur la .situation sociale et de 

présenter des revendications précises. 

Malgr4 léa di vergenoea entre o·ertainee positions 

syndicales, une revendication oommune ~emble concerner 

l'ouverture de négociation& en vue de la conclusion d'ac

cords-cadre au niveau national (l)a il pourrait s 1 ensuiTre · 

un nouveau taurnant dans les relations industrielles en 

France, caractérisées ~ présent par des conventions limi

tées au plan local ou ~ la branche industrielle. 

(1) Le probl~me considéré comme prioritaire par la e1DT et 
par FO est celui du chômage partiel. 
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Le congr~s de la CFD~ .. 

Du 9 au 12 novembre, la CFDT a tenu son congr~s 

A Issy-les-Moulineaux. L_es deux thèmes ·centraux du débe..t 

ont concerné les rapports vis-~-vis des partis politiques 

et les relations avec la CGT. L'accord qonolu le 10 jan

vier 1965 avec celle-ci n'a pas été rem~s en .question, 

mais de nombreuses critiques ont été émises à l'égard 

du comportement de la CGT; le so'Q.ci de sauvegarder l'e.u

tonomie de la CFDT a été souligné. 

Tout en réaffirmant leur indépendance par rapport 

aux partis politiques, les congressistes ont reconnu la 

nécessité d'une concertation avec les forces qui sont

engagées dans la poursuite d'objectifs identiques aux 

leurs. 

La stratégie de le.. "planificu.tion démocratiquett 

continuera ~ ~tre pratiquée par la CFDT, qui a réservé 

à son prochain congrès de 1970 la tâche de définir clai

rement une doctrine d'action pour les travailleurs démo

cratiques. 

Une ordonnance en matière de conventions collectives 

Une ordorlnance du 27 septembre (Journal officiel 

du 28 septembre 1967) a modifié les conditions qui permet

tent au ministre du travail de rendre oblieatoire une con

vention collective pour des travailleurs qui n'adh~rent 

pas aux organisations signataires (1) • 

(1) L'hebdomadaire "L'Ua.ine nouvelle 11 n° 44, du 2 novembre 1967, 
a consacré un article aux détails de la question. 
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.lbaissenent de 1 '8.ge de ln retre.i te pour les mineurs 

l?our faciliter les _départs de~ travailleurs des 

~i~férents' secteurs ,_miniers_ en crise, un décret paru au 

Journal officiel du 29 octobre autorise l'octroi d'une 

pension ·a.pr~s 30 a.ns· de service.--Des 'mod.ali·tés· différentes 

peuvent' ~tre déoidéés~. en rapport ·aveo la- si tua.tion' propre 

à chaque bassin. 

De~ dispositions de çe genre avaient d~jA_ été 

prises el?- 1964 _pour .le, bassin_ de Decazeville, maie, d'~a· 
fç..c;on.· générale, les mineurs pr~naient l~ur retraite à . . . . - ,, ' ' ' \ 

55 ans sans qu'on tienne compte de la._du~e d~s aervicef?• 

Italie 

Opinions s~~ ·~ 'i~,de.z::a t.é __ ~~ IÂ~ q~~~~ __ _(~ )_ 

A_ la ·.:su:t te de-·.la. h~us:se d 11l11 pqint- (de 149 ~ 150; 

,19.56 = 100 ).-_ de: .J.-' indice, du.: cot\t _de ·l_a vie au-· cours: du·: 

t~i~.estre -ao~t-octobre 1967,- l-11ind:emni:té. de. -vie. ch~r,e. :·des 

·, tr~vaill~~s d;e tou:s- .les· se.ot~:urs __ éoonondqu·es_ J1 ~~t~ -a.ugmen

t.ée d'un po:Lnt ~ parti-r _du lel,:'-. novembre :et ·pour. le.- _Primes

tre novembre ~967~janvier 1968.-

f 

-. Ce~te augnumta.tio-n -nous donne· llo(tca~ion de rappe

ler q~elques · proposi·tio~s· patronales dé ré :forme_ du sys·tàme 

de l'"échelle-mobile"-, syst~me- qui ·Se basa sur· les a.ocords 

interoonfédére..ux de 1951 et 1957, rendus obligatoires ·''erga. 

omnes 1 ~ en vertu de la loi du 14 juillet 19 59. Ces a.ocOTdS 
• ' 1 ' ' ' ' ' • • , 

prévoient not~ent nn indice spécial. (lhlcmmâ.~~a~~di-aàl) 
distinot · ',. des in.di~es -des prix ~u détail- et. e.,;_ssi de. c.eiui · 

du cotit de·. le. ~ie él~~~·ré~ p~r l~rrn:stit~t n~tion~l de·a. s-ta-
tistiques (fsTÂT).·- . . -,. .. , - . . . . .-, . . 

f1) Vol.· r no~re Noto dt "--s- .~-- • XII -0 1· ,"t.L. \ 11 'Q .L.c.u.O.t".U18."'..40ll ~.,·,.:jui11et-sap-tf3lllbra-' 7V7 
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C'est contre la structure .de i'indfce spéci-al que 

de nombreuses critiques ont été émises; il devrait ~tre 

réformé et rapproché de 'celui du cofit de la vie de 1 'ISTAT., 

D'autres critiques portent sur le principe même 

de l 1 automaticité_et de la généralité des modifications 

apportées périodiquement li. 1 'indem.ni té de vie ch~res sa. 

fonction étant de garantir le pouvoir d'achat des salariést 

on ne devrait pas procéder-à des augmentations dans les 

cas 0~ ~es accroissements de salaires sont interve~us,au 

cours de la période considérée,dans une mesure qui excède 

la hausse de l'indice.· 

Par ailleurs, des propositions moins radicales 

visant simplement à allonger la période de référenoe. 

Pro.iet de loi sur la f-ormation professionnelle 
'• ...... ' 

Un projet· de loi sur:llal'formation pro.fessionnelle 

sera prochainement présenté p~r le_gouvernement au parle

ment. Il trouve son;origine dans les.prévisions du plan 

éoonomiquei d'après lequel, entre 1966 et 1970, 2 millions 

de travailleurs devraient fréquenter les cour~ de forma

tion postérieurs à l~ scolarité obligatoire. 

Le syst~me.ectuel de formation ne serait pas mo

difié; les- élèves des. cours de formation devraient avoir 

moins de 23 ans, ceux d~s cours de rééducation moins de 

55 ans·. 

Les chômeurs recevraient une indemnité spéciale 

pour chaque journée de fréquentation; .les él'èves classés 

premiers aux examens finals toucheraient des .Primes en 

esp?lces ou ·en nat~re· (instruments de travail}. 

• 
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~révention des acoid§nts du travail 

Diverses initiatives en mati~re de prévention des 

accidents du travail sont l signaler. 

Un intérêt particulier s'attache a.ux "observations 

et propositions" qui seront présentées au gouvernement par 

le Conseil national de l'économie et du travail, dans le 

but de parvenir à une refonte globale des dispositions en 

vigueur actuellement • 

.. Trois journéês dtétude sur la sécurité du travail 

ont eu lieu à Milan, .~ la mi-ç.oto~re, à 1 t oooasion dù .. 
''Salon de 1 •·équipement. pour la prévent.ion des aooidents"; 

le th~me spécifique avait tra~t à la protection indivi-
, -·~ 

d~~lle dans pl~~ieurs secteurs industriels. 

Une journ~e. d'ét~de su!. ces probl~mea a eu lieu 

·à.Mantoue,.l·e 26 oc1ïob.re •.. Ellé ~.t~t orgiurlsée par les 

syndicats ·locaux· CGIL. · 

Luxembourg 

Nouvel indice du ootlt de la vie 

Le 'fMémoria.l" d.u 16 ootcbre a :publié un arr~té 

grand-ducal du 10 octobre, qui èrée un nouvel indioe du 

coftt de la vie. Depuis le ler novembre 1967, celui-ci 

remplace l'indioe établi en 1948. 

L~ principale différence entre les deux syst~mea 

~onsiste dans le nombre des biens et des services utilisés 

comme réré~nD~~36 dans. l'e~~ien syst~me, 175 dans le 
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Les nouvelles disposi tio~s aont __ l~rgement basées 

sur les résultats de l'enqu3te sur les budgets familiaux 

effectuée par 1 1 0ffioa statistiqu~ des Communautés euro

péennes. 

Pa..vs-B.fl§_ 

Collabol.·atioy pl ua étroite entre les .. centrales syndicale]. 

Les trois oentrales syndicales néerlandaises 

(NVV, NKV et CNV) ont décidé de rendre· plus étroite, 

depuis le 15 octobre 1967, leur collaboration. 

Un premier pas en ce sens a été franchi avec la 

nomination commune d 1un seoréteire, personnellement 

responsable du bon fonctionnement de l'"Organe inter~ 

syndical de consultation,., oréé .en 1958 (Overlegorgaan 

van da Vakcentrales). 
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ldA·NIFESTATIONS SUR 'LE PLAN EUROPEEN 

û. , 

·colloque sur la rééducation profoaei•nnelle 

Le-, 26·' t)Otobrê a. eu lieu'~ Luxembourg un coll4>qU4! 

sur la. .rééduca.ti•n 1 pro.fess.ionnelle .organisé par la C•mmis

sion des Communautés aurQpéennes (CECA). 
~ . ' 

Des :r·eprésentants :des minist~res du 'travail et: 

das orga.niamés da fermat'iéil. des paya·memb'res y ·parti

cipaient, -ainsi qu~t. ·dea dél~gués des organisations d' em

ployeurs et de travail'Ieurè· de.e indùstriès de la CECA·.·_ · 

Le colloqua a permis de réaliser un échangs 

d'informations et d'expériences sur les ~es:u:~e~~- d_~ ... · 

rééducation professionnelle mises an oeuvr• dans las 

'pays de' la 'Oommwia.uté et: sur les problèmes· qu'alles 

seUl~vent. 
.. .. 

· Les partioipants ... o.nt 6té ùnenimes A s(-uligner 

1 'import~~.~ de ·la r~.éduo.at,ion_ pro_f~ssionnelie pou·r fa 

solution deR probl~mes posés par les transformations 

·ta·chnolôg:lqU:es :at·, structurelles, la· rêaniinatio'n écono

mique des ·régi oris et· le· 1:é'emploi de·s ·travailleurs. 

J' 

Probl~mes sociaux de la: poli tique 'o'ommun·au-ta .. i~e de: ·· 

. reconversion .. 

'• 

Depuis l~nstemp~,· la ~omm{~~ion ~es ~ff~i~es so-
.. .. , ' ' ' . ' ':. . , ' ' .. ';_ ' ' . ' ' ' 

ciales du P_a.rlement europeen s"intéresse aux aspects so-

'ciaux de ia reco.nversi:on .. èomnnJ.~autairel Ctlea· effe~t~é : ·" 

;-luai~.oyag.ès ·d_' étude dans différéntes.- r~B1.ons (~è- L: 
dco_ oix pn,-s . · .... ~-· ·. ~ __ pour .y .e:x:a.miner l.es .. modalités . et 

·les:·résultàts ·des ·a.c-tdons· engagées·. 
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Du· 25 au 27 e-:ctcbre, . o'ette oommiaeion parlementaire 

s'est réunie à Heerlen (Pays-Bas) pour étudier globalement 

les probl~mês de reoonvérsien qui se posent. en termes ana• 

logues dana les bassins charbonniers du Limbourg néerlan

dais, du Limbourg belge, de Liège et· d'Aix-la-Chapelle. 

Plusieurs ,parlementaires eur.opéens ont appuyé 

M. Vredeling (socialiste, Pays-Bàa), quand il a évoqué la 

nécessité d'aborder les questions de reconversion et de 

développement de ces quatre régions (situées ·dans .. trois 
... 
Etats différents) non plus séparément, mais bien selon 

Une optiqlÎe réellement· communautaire.· 

COnférence CGT-CGIL 
:;· 

Les 13-15 octobre a eu lieu à Milan la conférence 

commune CGT-CGIL, annoncée dès le printemps (1). ·Elle a 

été consacrée aux probl~mes nouveaux que les réalités· 

actuelles posent aux organisatiens syndicales, tant A 

l'échelon national qu'au niveau communautaire. 

Les participants ont spécialement souligné l'inté

r~t qui s'attache à l'unité d'action des syndicats par

dal~ les fronti~res nationales: sans cette unité, le pou

voir de négociation des travailleurs viendrait à s'affaib

lir en Eurepe, jusqu'à dispara~tre. 

La résolution finale de la Conférence insiste sur 

oe th~me, en exprimant la volonté 4e rechercher en commun 

avec les autres organisations syndicales des solutions aux 

~ifférents probl~mes en discussion. L'admission aux diffé

rents organes de la Communauté a été encore .une fois demandée. 
. . 1. 

(1) Voir notre Uoté dtinformation XII-3, février-mars 1967 
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Una étude sur la pçlitigue des revenus dans l'Europe d'après

trU-erre 

La Commission économique pour l'Europe de l'ONU 

a publié une étude intitulée "Les revenus dans l'Europe 

d'apr~s-guerre: politiques,croissanoe et répartitionn. 

Il ressort de ce rapport que les différentes poli

tiques expérimentées en Europe occidentale pour parvenir ~ 

la répartition la meilleure des revenus ont souvent éohoué, 

surtout à cause du manque de collaboration des partenaires 

sociau.x. Même dans le oas o~ celle-ci eet .. tt a.oquise, le 

ra.pport estime qu'il restera 11 toujours dea minorités die

si dentes et que les gouvernements devraient avoir le.~ pou• 

voir, en derni~re analyse, de retarder ou empicher la con

clusion de tel ou tel accord en mati~re de salaires ou de 

traitements. 

Conférence mondiale de 1~ CISC 

Trente-quatre délégations. nationa.l.os· p.rov-anant. des 

différen~es parties du monde ont parti~ipé ~ la 3e confé

rence mondiale de la CISC, qui s'est ouverte la 12 pot~bre, 

à. Bruxelles. 

Les débats ont été consa.orés aux problOO!e.a des ·tra.--· 

vailleuses, surtout dans les paya en voie de dé~eloppement. 

La rés•lution finale e. oon.firmé 1 tensagsmsnt de la 

CISC dans la lutte contre toute ~orme de di~rimination basée 

sur le sexe et a. invité des organisations intern&tio.nalee., 

comme l'UNESCO at l'OIT, ~ intensifier leurs efforts en ce sena. 

,---- ------t 
' t t En raison des multiples t!ches techniques qu'im.,..n{ 
t pos~ en priorité la fusion administrative des f 
J inst~ntions européenn~s, la parution du numéro i 
f spécial, sous couverture, oonsBorê A des études ' 
1 sociales dt inté:r:~t général (n" XII-7) ,ne pourra. f 
: pas avoir lieu en 1967. Le rré~ant avis annule , 
J le précédent, paru dans notre Nete d'informa• ; 
J tion XII-8, P• 1 J 

~~~~~~-~~-~--~~~~~~~~ ~ *A 1 .~ 
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